
 

 
Edito :  Le Christ, mon espérance, est 

ressuscité ! 
Ces paroles, de la séquence pascale, mises sur les 
lèvres de Marie Madeleine nous introduisent dans la 
célébration de la joie de Pâques, joie à laquelle la 
liturgie du carême nous a fait parvenir. Ces paroles 
disent aussi la nouveauté qu’apporte la résurrection. 
Qui est Marie Madeleine ? L’évangéliste Marc dit : 
« Ressuscité le matin, le premier jour de la semaine 
Jésus apparut d’abord à Marie Madeleine, de laquelle 
il avait expulsé sept démons » (Mc16,9). En effet, 
l’irruption  de Jésus dans sa vie est source de 
transformation profonde. Le Christ a changé sa vie et 
lui  a ouvert un nouvel horizon, un avenir, une 
espérance. Le Christ « mon espérance » est 
ressuscité, dit-elle. Elle fait confiance au Christ dans 
l’aujourd’hui de sa vie. Avec le Christ, elle a des 
raisons d’être rayonnante et de rendre témoignage :« 
J’ai vu le Seigneur ! » (Jn 20, 18).  Comment ne pas, 
avec Marie de Magdala, en cette fête de Pâques, 
laisser le Ressuscité nous rencontrer, faire irruption 
dans ma vie et me dire : « je t’ai aimé » ? Comment 
ne pas voir en Marie Madeleine l’humanité qui sait 
trouver dans le Christ sa raison d’être, d’espérer, de 
vivre en paix ? 
Comment ne pas, avec Marie Madeleine, chanter le 
Christ, mon espérance, est ressuscité ! 
Que dans nos campagnes, nos maisons et nos cœurs 
retentisse l’annonce joyeuse de la Résurrection du 
Christ, afin de faire renaître l’espérance. 

Joyeuses fêtes de Pâques ! 
 

La liturgie de du temps de Pâques 
 
Samedi 28 à 17h00 : messe des Rameaux à Verfeil 
Dimanche des Rameaux et de la Passion – 
29 mars. « Béni soit celui qui vient, le Roi, au nom 
du Seigneur » (Lc 19, 38). C’est ainsi que la foule 
acclame Jésus lorsqu’il entre à Jérusalem.  Le prêtre 
bénit les rameaux au début de la célébration sur le 
parvis de l’église. Garder ces rameaux chez soi tout au 
long de l’année est un signe de bénédiction et de 
protection, mais aussi un rappel de notre dévouement à 
suivre le Christ sur son chemin vers la Croix. 
 
Messe à 9h00 à Laguépie et à 11h00 à Saint Antonin.  

TRIDUUM PASCAL (jeudi Saint, vendredi Saint et 
Samedi Saint- veillée pascale et dimanche de Pâques 
inclus) 
La liturgie du jeudi Saint, du vendredi Saint, le 
silence riche de prière du samedi Saint et la Veillée 
pascale nous offrent l'opportunité d'approfondir le 
sens et la valeur de notre vocation chrétienne qui naît 
du Mystère pascal et de la concrétiser en nous 
mettant fidèlement à la suite du Christ en toute 
circonstance. Profitons de ce temps favorable. 
Jeudi Saint – 2 avril : « Si moi Seigneur et Maître, 
je vous ai lavé les pieds, vous aussi vous devez vous 
laver les pieds les uns aux autres » Jean 13n 1-15 
L’Eglise fait mémoire de la dernière Cène au cours 
de laquelle le Seigneur, la veille de sa passion et de 
sa mort, a institué le sacrement de l'Eucharistie et 
celui du sacerdoce ministériel. Lors de cette même 
nuit, Jésus nous a laissé le commandement de 
l'amour fraternel.  
Messe à 18h00 à l’église de Saint Antonin Noble NV 
 
Vendredi Saint – 3 avril – Ce jour, l’Église fait 
mémoire de la passion, de la crucifixion et de la mort 
de Jésus. Pas de messe, mais l'assemblée chrétienne 
se recueille pour méditer sur le grand mystère du mal 
et du péché qui oppriment l'humanité, pour parcourir 
à nouveau, à la lumière de la Parole de Dieu et avec 
l'aide de gestes liturgiques, les souffrances du 
Seigneur qui expient ce mal. Après le récit de la 
passion du Christ, il y a la grande prière universelle 
puis l’adoration de la croix et la communion en 
silence.  
15h00 – chemin de croix à Espinas 
18h00 : Office de la passion à Varen 
 
Samedi Saint – 4 avril – Le silence du tombeau. 
La veillée pascale commence autour du feu pascal. 
L’Eglise nous offre une belle expression pour vivre 
le mystère pascal à travers la liturgie de la Lumière 
(sur le parvis de l’église de Varen), de la Parole, du 
Baptême (renouvellement de notre baptême) et de 
l’Eucharistie. Enfin la liturgie de l’Envoi par le 
cierge Pascal, le Christ ressuscité reste allumé tout 
au long des dimanches de Pâques jusqu’à la 
Pentecôte. 
21h00 Veillée Pascale à l’église de Varen. 
 
Dimanche de Pâques – 5 avril – « Il n’est pas 
ici car Il est ressuscité comme Il l’avait dit ». Mt 27,6 
9h30 messe à Laguépie et 11h00 à l’église de Saint 
Antonin Noble Val 
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LE TEMPS PASCAL 
De Pâques à la Pentecôte sur 50 jours, nous prions la 
Neuvaine de la Miséricorde du Vendredi Saint jusqu’au 
dimanche de la Miséricorde. 
2ème dimanche de Pâques 12 avril : Dimanche de la 
Miséricorde (indulgence plénière) « Heureux ceux qui 
croient sans avoir vu » Jn 20,29. Cagnotte de nos efforts 
de Carême pour l’association « fleur de la Palestine ». 
3ème dimanche 19 avril « Jésus lui-même s’approcha, et 
il marchait avec eux. Mais leurs yeux étaient empêchés 
de le reconnaître » Luc 24,15-16 
4ème dimanche 26 avril « Moi, je suis venu pour que les 
brebis aient la vie en abondance ». Jn 10,10 
5ème dimanche 3 mai « Moi, je suis le chemin, la Vérité 
et la Vie ». St Jn 14,6 
6ème dimanche 10 mai « Celui qui m’aime, moi aussi je 
l’aimerai et je me manifesterai à lui » Jn 14,21  
Ascension du Seigneur : jeudi 14 mai, 
« Apprenez-leur à observer tout ce que je vous ai 
commandé » Mat 28,20 
7ème dimanche 17 mai « Le Seigneur est ma lumière et 
mon salut » Ps 26,1 
Dimanche de la Pentecôte le 24 mai. « La paix soit 
avec vous » St Jn20,21 
 
Rappel de la période passée 

Inondation de la 
chapelle. La Bonette 
a débordé le 16 
février et l’eau est 
montée à plus d’un 
mètre. Grâce à la 
réactivité et le 

dévouement de la mairie, des pompiers, des 

paroissiens et du curé, le mobilier  a été  mis à 
l’abri. Puis, la chapelle a retrouvé toute sa 
splendeur pour les célébrations. Grand merci !  

Mercredi des Cendres à 
Varen le 18 février. Les 
fidèles ont débuté leur 
montée vers Pâques par le 
Carême. 
 

Lecture de l’Evangile de St Jean : Marie-Laure et 
Nicolas Rémezy ouvre mensuellement leur maison 
pour lire et méditer l’Evangile de St Jean autour de 
l’abbé Jacques.  

Les deux causeries du Carême : 1er mars par le 
diacre Robert Gimenez sur « Dilexi te » et le 22 mars 
sur Jésus Sauveur par l’abbé Jacques 
 
Samedi 31 janvier : Vœux des prêtres à l’occasion 
de galette des rois à Espinas à 15h, au cours de 
laquelle les paroissiens ont eu la joie d’accueillir et 
d’écouter l’équipe diocésaine des fraternités locales. 
 
Les activités paroissiales 
Lundi de Pâques 6 avril - Pèlerinage de 
Caylus à N.D. de Livron. RV à 10h00 à l’église de 
Caylus. Messe à 11h15 à N.D. de Livron suivie d’un 
repas préparé par l’ « Association Pélé Jeune 
Région ». Après-midi, chasse aux œufs pour les 
jeunes de 9 mois à 99 ans.  
Inscription pour le repas : P. Pradel 06 10662716. 
 
Ciné du Curé : Samedi 11 avril à 15h à la salle 
du Riols : Le Sacré Cœur ! 
 
Spectacle à Livron le 14 juin sur la sœur 
Emmanuelle (financé par la vente des œufs au 
chocolat à la sortie des messes des Rameaux et de 
Pâques). 
Fraternité locale : à la salle du caté de Laguépie (Irène 
06 2299250) et à Varen (Isabelle 06 42180700). Détails 
sur Whatsapp.  
Profession de foi et premières communions au 
sanctuaire ND de Livron (info sur site). 
 
Sacrements : 
Baptême de Louis à l’église de Servanac – 11 avril. 
Baptême de Zélie Lonjou (16 mai) à l’église de Verfeil 
sur Seye 
Mariage de Pauline et Pierre (15h00) à l’église de Saint 
Antonin  Noble Val 
 
Osez chanter les psaumes - initiation avec Geneviève 
Foccroulle (0679644074). Informez-vous sur les 
concerts d’orgue. 
 
Activités diocésaines 
Pèlerinage diocésain à Lourdes (14 au 17 mai) s’inscrire 
Session diocésaine  du 20 au 21 avril (s’inscrire) 
Marche pour les vocations à La Française 
Pèlerinage à Brives – 27 juin (info sur site)  
 
Rédaction : Abbé Jacques, Jean-Louis et Irène  

Comité de lecture : Vincent, Sébastien, 
Patrice et Isabelle 
Visitez notre Site <Paroisses-en-noble-
val.fr>     
Rejoignez le réseau Whatsapp 
« Ensemble 
Paroissial de Saint Antonin » !  
 


